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Evaluations, indicateurs chiffrés 

Contrôle et révision des acquis  

 

Les dispositions qui suivent sont dictées tant par le souci constant de l’IDP, depuis sa création 

en 1997, d’améliorer la qualité de ses prestations, que par les obligations formelles visées au 

référentiel national qualité (RNQ). 

 

 

1° ÉVALUATIONS 

 

- Évaluation de l’adéquation de la formation aux attentes des stagiaires (programme, 

pédagogie, information préalable, impact sur les pratiques professionnelles…) :  

 

L’évaluation comporte deux volets, l’un commun à toutes les formations de l’IDP, l’autre spécifique à 

chaque formation, pour chacun de ces principaux thèmes (à partir de 2022). Cette évaluation est 

faite à chaud, en salle, à l’issue de la formation, mais il est précisé que le stagiaire peut à tout 

moment la compléter par un courriel adressé à appreciations@idp-formation.com. S’il s’agit d’une 

réclamation, une réponse y sera apportée dans les deux jours ouvrés. 

 

Volet commun à toutes les formations :  

Formulaire d’évaluation commun à toutes les formations 

 

 

mailto:appreciations@idp-formation.com
https://www.rt-prod.com/datadock/Evaluation%20stagiaires%20volet%20global.pdf
https://www.rt-prod.com/datadock/Evaluation%20stagiaires%20volet%20global.pdf


Exemples de volets spécifiques : 

En formation intra « sur mesures », le volet spécifique est adapté à chaque intervention. Ce document 

est remis au début de la formation, permettant aux stagiaires de contrôler au long du parcours de 

formation qu’il a bien intégré les fondamentaux, et le cas échéant, de solliciter le formateur pour qu’il 

revienne sur certains points. 

Violences conjugales et autres violences faites aux femmes 

Autorité parentale  

Secret professionnel et le signalement 

Problèmes d’argent des particuliers 

Sexisme et le harcèlement sexuel au travail 

 

De nombreuses évaluations anonymisées (conformément aux obligations du règlement général 

européen sur la protection des données à caractère personnel – RGPD) peuvent être consultées en 

cliquant sur le lien ci-contre : Évaluations anonymisées 

 

-  Évaluation par l’employeur de l’impact de la formation et de son adéquation à ses 

                  attentes :  

 

Cette évaluation est proposée à froid, par formulaire Gmail adressé à l’employeur. Il s’agit du service 

avec lequel l’IDP est en relations. Il s’agit généralement du chef du service dont les stagiaires sont 

formés ou d’un cadre du service formation ou des RH. L’objet de cette évaluation est de permettre 

au client, employeur des stagiaires, de faire part à l’IDP des retours des stagiaires en matière 

d’application en situation de travail des acquis de la formation : 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdwu_LHxCqMhA3GsQYip0rn35sglwgZ9euCZeMc0y8FC

8lHWg/viewform?usp=pp_url 

 

Ce formulaire est adressé à l’employeur dans les 48 heures ouvrées de la formation. Conformément 

au référentiel national qualité (RNQ), l’IDP se doit de relancer l’employeur en cas de défaut de 

réponse. Celle-ci est alors effectuée entre 15 et 30 jours ouvrés à compter de la fin de la formation. Il 

lui appartient par conséquent de s’enquérir auprès des stagiaires de l’impact de la formation sur 

leurs compétences et pratiques professionnelles. 

 

- Évaluation par le financeur : 

Lorsque la formation n’est pas financée directement par le client, l’organisme financeur 

(généralement l’OPCO) se voit transmettre le même formulaire que celui adressé à l’employeur. En 

https://www.rt-prod.com/datadock/Evaluation%20stagiaires%20volet%20spécifique%20-%20violences%20conjugales%20et%20violences%20faites%20aux%20femmes.pdf
https://www.rt-prod.com/datadock/Evaluation%20stagiaires%20volet%20spécifique%20-%20violences%20conjugales%20et%20violences%20faites%20aux%20femmes.pdf
https://www.rt-prod.com/datadock/Evaluation%20stagiaires%20volet%20spécifique%20-%20Autorité%20parentale.pdf
https://www.rt-prod.com/datadock/Evaluation%20stagiaires%20volet%20spécifique%20-%20Autorité%20parentale.pdf
https://www.rt-prod.com/datadock/Evaluation%20stagiaires%20volet%20spécifique%20-%20Secret%20pro%20et%20signalement.pdf
https://www.rt-prod.com/datadock/Evaluation%20stagiaires%20volet%20spécifique%20-%20Secret%20pro%20et%20signalement.pdf
https://www.rt-prod.com/datadock/Evaluation%20stagiaires%20volet%20spécifique%20-%20Les%20problèmes%20d’argent%20des%20particuliers.pdf
https://www.rt-prod.com/datadock/Evaluation%20stagiaires%20volet%20spécifique%20-%20Les%20problèmes%20d’argent%20des%20particuliers.pdf
https://www.rt-prod.com/datadock/Evaluation%20stagiaires%20volet%20spécifique%20-%20sexisme%20et%20harcèlement%20sexuel%20au%20travail.pdf
https://www.rt-prod.com/datadock/Evaluation%20stagiaires%20volet%20spécifique%20-%20sexisme%20et%20harcèlement%20sexuel%20au%20travail.pdf
https://www.rt-prod.com/datadock/Evaluations%20anonymisées%20(échantillons).pdf
https://www.rt-prod.com/datadock/Evaluations%20anonymisées%20(échantillons).pdf
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdwu_LHxCqMhA3GsQYip0rn35sglwgZ9euCZeMc0y8FC8lHWg/viewform?usp=pp_url
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdwu_LHxCqMhA3GsQYip0rn35sglwgZ9euCZeMc0y8FC8lHWg/viewform?usp=pp_url


cas de défaut de réponse, le financeur est invité à s’enquérir de l’appréciation de la formation par 

l’organisme cotisant qui en a bénéficié. 

  

 

- Évaluation par le formateur :  

L’évaluation de la formation par le formateur est occasionnellement demandée par le client. Depuis 

octobre 2021, elle est systématisée : le formateur doit établir un bilan de la formation dans le mois 

suivant son achèvement, bilan qui est transmis au commanditaire de la formation et au financeur s’il 

est différent. Ce bilan est rédigé librement, et vise à donner à l’IDP et à son client/financeur le regard 

global du formateur sur la formation qu’il a animée. 

 

 

INDICATEURS CHIFFRES : STATISTIQUES DE SATISFACTION BASÉES SUR ÉVALUATIONS PAR 

LES STAGIAIRES APRÈS LA FORMATION 

Ces statistiques ont été mises en place dans le cadre de la certification Qualiopi, depuis octobre 2021 

(rappel : l’IDP dispense des formations depuis 1997). Les innombrables évaluations anonymisées 

directement accessibles sur le site de l’IDP témoignent d’un taux de satisfaction globale 

particulièrement élevé (la quasi-totalité des stagiaires considère la formation suivie comme utile ou 

indispensable, et la recommanderait à leur collègue).  

Les chiffres en ordonnée (colonne de gauche) indiquent le nombre de stagiaires depuis octobre 2021. 
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La pédagogie du formateur vous a-t-elle convenu ?
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Avez-vous apprécié l’ambiance générale dans laquelle s’est 
déroulée la formation ?
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L’équilibre entre apports techniques (loi, jurisprudence…) et leur 
application pratique a-t-il répondu à vos attentes ?
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Avez-vous été informé(e) des services accessibles après la 
formation sur la plateforme campus de l’IDP (téléchargement 

des supports, contrôle de l’apport des acquis par exercices 
corrigés) ?
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Estimez-vous que cette formation vous a apporté(e) des outils 
concrets, directement exploitables dans votre travail (apport ou 

mise à niveau) ?
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Pensez-vous que cette formation impactera vos pratiques 
professionnelles ?
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Avez-vous pris connaissance des documents transmis à votre 
employeur ou de la possibilité d’en prendre connaissance sur le 

site de l’IDP : règlement intérieur, méthodes mobilisées, 
informations sur les personnes atteintes d’un handicap, 

multiples évaluati



 

 

 

2) CONTRÔLE ET REVISION DES ACQUIS 

Évaluation des compétences acquises ou mises à niveau au regard de l’évolution législative :  

l’IDP dispose d’une plateforme de formation à distance (https://campus.idp-

formation.com/index.php) permettant de consulter ou télécharger les supports de formation 

et d’évaluer les compétences acquises ou mises à niveau au moyen d’exercices de type 

QCU/QCM, portant sur l’application pratique du droit, et non sur la seule théorie juridique.  

Les résultats des exercices ne sont pas seulement une indication sur la justesse ou la fausseté 

de la réponse. La bonne réponse est indiquée, généralement assortie d’un commentaire 

détaillé et d’une explication, ainsi que des références juridiques (articles de loi).   

Ces exercices ne visent pas à obtenir un diplôme ou une certification, mais permettent, outre 

l’évaluation des compétences acquises ou mises à niveau, d’effectuer des révisions sur un 

mode ludique et continu. 
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S’il fallait qualifier votre formation d’un seul mot, lequel 
choisiriez-vous parmi ceux-ci :

https://campus.idp-formation.com/index.php
https://campus.idp-formation.com/index.php

